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La présente modification vise à,  réponse en rouge: 
 
 

DDP M5000-18-2940/A 

PW-18-00814933 Fourniture et installation de panneaux de surveillance du système d’alarme 

incendie 

 

Addenda n° 4 – Réponse aux questions 

 

1. La perception de ce à quoi renvoie le devis pour ce qui est de la vérification du système d’alarme 

incendie semble varier considérablement. Selon ma perception, le fournisseur du service de 

vérification du système d’alarme incendie n’aurait à effectuer que les tâches qui se 

rattachent directement au branchement du câblage de surveillance au panneau d’alarme 

incendie et, puisqu’il n’y aurait généralement aucun besoin de reprogrammer de 

nombreuses parties du panneau à cette fin, la vérification ne servirait qu’à confirmer que le 

panneau de surveillance du système d’alarme incendie transmette bien les signaux générés 

par le panneau d’alarme incendie. Cette tâche devrait normalement s’effectuer en moins de 

deux (2) heures par emplacement. Toutefois, la plupart des vendeurs de services de 

vérification de systèmes d’alarme incendie avec lesquels nous avons communiqué pour 

obtenir un prix relatif à la prestation de cette vérification semblent comprendre que le devis 

exige une vérification INTÉGRALE du système d’alarme incendie, soit de tous les 

dispositifs et de l’ensemble du système. Ils nous demandent de leur fournir la liste 

complète de l’équipement et ils sont déterminés à nous offrir un prix en fonction de cette 

vérification INTÉGRALE. Une telle vérification peut durer presque une journée ou même 

jusqu’à plusieurs jours par emplacement. Veuillez S’IL VOUS PLAÎT nous préciser le 

niveau de vérification exact exigé et attendu de cette proposition. 

 

Prière de voir l’article 1 de l’addenda n° 3 diffusé précédemment. La portée des travaux de 

vérification requis par la portée de ce marché consiste à vérifier que le panneau de 

surveillance du système d’alarme incendie transmet bien les signaux générés par le 

panneau d’alarme incendie et à revérifier tous les composants du système d’alarme 

incendie qui ont été modifiés aux termes de ce marché. Dans le cadre de ce marché, il n’est 

pas nécessaire de procéder à une vérification intégrale de tous les dispositifs du système 

d’une installation. 

 

2. Nous éprouvons de la difficulté à obtenir un prix juste en temps opportun pour le service de 

vérification du système d’alarme incendie. De nombreux vendeurs de ce type de service 

semblent insister qu’ils ne fourniront un prix pour la vérification requise seulement s’ils 

sont aussi le fournisseur exclusif du matériel de surveillance et des services de 

surveillance. Comme je souhaite proposer le recours à mon propre fournisseur de service 

de surveillance et aussi installer l’équipement, il devient presque impossible d’obtenir un 

prix relatif uniquement à ces services de vérification. 
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Voir la réponse à la question n° 1 précédente et aussi l’article 1 de l’addenda n° 3 

précédemment diffusé pour ce qui est de la vérification et de la certification de 

l’équipement d’alarme incendie. 

 

3. Il semble y avoir un dialogue entre les fournisseurs et les vendeurs au sujet de l’étendue réelle du 

besoin relatif à la revérification du système d’alarme incendie. Certains semblent croire 

qu’il faut revérifier l’ensemble du système d’alarme incendie, tandis que d’autres ne 

voient que le besoin de vérifier les changements apportés à la programmation. Pour ma 

part, je comprends qu’il ne faut procéder qu’à la vérification des signaux par les relais du 

panneau, et je souhaite que le prix fourni par l’entreprise responsable de l’alarme 

incendie reflète le besoin réel en vérification. 

 

Voir les réponses aux questions 1 et 2 précédentes. 

 

4. Ma prochaine question vise l’installation de Turnor Lake. À l’heure actuelle, il s’agira d’un 

système à deux lignes téléphoniques. S’il advenait que le service de téléphonie cellulaire 

parvienne à cette collectivité, voudriez-vous que l’équipement installé soit « prêt » à 

recevoir la même configuration que l’équipement installé à tous les autres emplacements? 

Ou si cet emplacement demeurera à deux lignes téléphoniques, ce qui nécessiterait 

vraisemblablement une configuration de panneau différente (toujours fournie par le 

même fabricant)? 

 

Comme nous ne savons pas à quel moment cette collectivité recevra un service de 

téléphonie cellulaire, le cas échéant, et compte tenu que le système prescrit de double 

ligne téléphonique respecte les exigences des normes ULC, cet emplacement précis 

continuera d’utiliser un système à deux lignes téléphoniques selon les indications. 

 

5. Aussi, pour ce qui est de la découverte de tout élément qui devra être traité, par exemple des 

relais non disponibles, la reconfiguration nécessaire d’un système, etc., pourrons-nous 

répondre à ces exigences immédiatement (après approbation) pendant notre présence sur 

place lors des travaux d’installation? Ou devrons-nous soumettre les détails de ces 

travaux aux fins d’examen, puis retourner à ces emplacements après approbation? 

L’équipe d’installation devrait-elle apporter les matériaux nécessaires aux travaux 

correctifs requis qui auront été constatés sur place? De combien de temps la GRC a-t-elle 

besoin pour donner son approbation relative à ces travaux? S’il faut retourner sur les 

lieux en raison du délai d’approbation, etc., pouvons-nous supposer que nous pourrons 

facturer les coûts de déplacement en plus du temps nécessaire à l’exécution des travaux 

correctifs lors de ce nouveau déplacement? 

 

Notre intention serait d’examiner et d’approuver toute modification requise à la portée du 

marché aussi rapidement que possible. Ce processus pourrait comprendre la fourniture 

d’un prix par courriel pour la modification, directement à partir des lieux des travaux ou à 

partir du bureau du vendeur. Le prix serait examiné par l’autorité contractante de la GRC 

aussi rapidement que possible avant de fournir l’approbation. Si le technicien se trouve 

toujours sur les lieux et dispose des pièces nécessaires, alors il pourrait immédiatement 
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effectuer les travaux. Si, pour une raison quelconque, la demande de modification ne 

pouvait être approuvée pendant que le technicien se trouvait sur les lieux ou si le 

technicien ne disposait pas des pièces à ce moment précis, le coût du retour à 

l’emplacement pour y installer les composants requis devrait être calculé dans 

l’estimation des coûts de ces travaux supplémentaires. Les frais de déplacement seront 

remboursés conformément aux taux indiqués dans la Directive sur les voyages du Conseil 

national mixte (http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d10/fr). 

 

6. Pour ce qui est de la plus récente modification « amd 003e..pdf », il semble y avoir de 

nombreuses occurrences de la nouvelle exigence « Fourniture et installation d’ensembles 

d’extension d’antenne cellulaire ». Cette exigence ne devrait-elle pas faire simplement 

partie de l’installation initiale, au moment où ces ensembles seraient installés (sur 

approbation) pendant que l’équipe responsable de l’installation se trouve sur place? 

Puisque l’installation de ces ensembles est permanente, pourriez-vous aussi expliquer 

pourquoi cet article doit être renouvelé sur plusieurs années? Aussi, que veut-on dire par 

la colonne « Utilisation estimative (b)* » qui indique une quantité de 10? S’agit-il d’une 

estimation du nombre de sites qui nécessiteraient des ensembles d’extension d’antenne? 

 

L’intention vise l’installation d’ensembles d’extension d’antenne cellulaire plutôt que 

d’amplificateurs de signal cellulaire pendant que l’équipe responsable de l’installation se 

trouve sur place. Comme il est indiqué, il s’agirait d’une installation permanente, ce qui 

permettrait aux entrepreneurs de tenir compte d’un prix pendant plusieurs années si 

l’installation se fait sur plus d’une année. L’utilisation estimative est une valeur prise au 

hasard qui ne servira que pour l’évaluation des offres et pourrait ou non représenter le 

nombre réel d’extensions d’antenne requis. 

 

7. En ce qui concerne la proposition et son évaluation, je suppose que le processus d’évaluation 

tiendra compte d’un vendeur qui offre des services améliorés ainsi que des idées et des 

méthodes qui permettraient de réduire les coûts d’exploitation et d’assurer des services 

ininterrompus, lorsque la décision du choix du vendeur sera prise. 

 

Le marché sera attribué en fonction de l’offre conforme la moins disante qui aura été 

reçue, selon les documents d’invitation à soumissionner. 

 

8. Voir l’article 8 de l’addenda n° 1 et le réviser comme suit : 

 

De nouveaux systèmes d’alarme incendie seront installés aux emplacements suivants 

dans le cadre d’un marché distinct : 

- Carrot River; 

- Île-à-la-Crosse; 

- Patuanak; 

- Sandy Bay; 

- Stanley Mission; 

- Loon Lake. 

 

http://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d10/fr
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Une fois que les nouveaux systèmes auront été installés, ces emplacements seront aussi 

ajoutés aux exigences du marché de surveillance. C’est pourquoi l’entrepreneur devra 

prévoir l’installation de l’équipement de surveillance requis à ces emplacements. 

 
 


